
                                                           

ÉLECTIONS DE VOS REPRÉSENTANTS À LA CCP* des CONTRACTUELS
*Commission Consultative Paritaire

L’UNSA se bat fermement au sein de nos ministères 
pour un véritable dialogue social

Scrutin du 6 décembre 2018

Pour une politique de ressources humaines intelligente et respectueuse qui     
renforce l’autonomie, la responsabilisation et la motivation des agents

Pour défendre mes droits et mon emploi

Pour l’amélioration de mes conditions de travail et de rémunération
Pour une vraie politique de promotion professionnelle et un réel droit à la formation

Pour la mise en œuvre des dispositions spécifiques à la fin de contrat (création 
d'une indemnité de fin de contrat, mesures en faveur de l'insertion professionnelle des 
agents en fin de contrat)

Pour la titularisation des contractuels, qui le souhaitent, sans perte de
rémunération

Pour l'élargissement de la portabilité du CDI entre les trois versants de la Fonction 
Publique et pour son application systématique au sein de la Fonction Publique de l’État

Contre les plans sociaux à répétition par l’abandon des missions

Contre la baisse constante des rémunérations

 je ne laisse plus « les autres » décider pour moi ! 

Affiliées à l’UNSA Fonction publique

•

•
Contre la suppression doctrinaire et aveugle des structures et des postes•

•

•
•
•
•
•

•

      Avec l’UNSA, 
Je fais

Le choix d’un 
combat positif

* Vote UNIQUEMENT par correspondance  
    ATTENTION aux délais postaux !

Pour le 6 décembre *

L’UNSA  entend poursuivre inexorablement la 
défense des droits de TOUS les contractuels !



       
           

             

Une équipe à 
votre écoute , 

proche de vous !

Scrutin du 6 décembre 2018

  Aujourd’hui, l’UNSA  fait le choix de présenter des candidats : 
  appartenant à l’ensemble  de nos ministères,  administrations centrales et 

services déconcentrés,  établissements,  agences, structures 
  issus de métiers tous différents  au regard  de la mission de service public qui 

leur est confiée dont les périmètres sont souvent spécifiques.
  experts : 

    - ils refuseront le nivellement par le bas 
    - ils exigeront une revalorisation réelle des emplois par un suivi attentif de 
leurs gestions  
    - ils veilleront  sur  les  mobilités,  les  primes,  les reclassements 
[changement de niveau], sans oublier une attention particulière des dossiers 
individuels dont ceux des apprentis. 

CDI, CDD, apprentis !

je ne laisse plus « les autres » décider pour moi ! 

Demain ! Ce seront vos élus UNSA à la CCP* 
             engagés et déterminés pour faire                 

respecter vos droits ! 
* Commission Consultative Paritaire

 Avec l’UNSA, 
Je faisLe choix d’un 

combat positif

Vote UNIQUEMENT par correspondance  
    ATTENTION aux délais postaux !

Pour le 6 décembre *
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